
ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES

GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON

3 5 3 4 0   LA  B O U Ë X I È R E

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 18/11/2002

COMMISSION MUNICIPALE "RESTAURANT MUNICIPAL"
Présents :

Municipalité : Mr HAVARD, Mme MARTIN, Mme CHALMEL

DDEN : Mr LABASLE

Parents d'élèves : Stéphane PIQUET et Alain ROCHARD

Mr le maire rappelle qu'une réflexion était en cours depuis quelque temps au niveau de la Municipalité pour modifier le mode de tarification du restaurant municipal. Un projet avait déjà été élaboré en 1991 mais il n'avait pas abouti ; sa réalisation ayant été jugée trop difficile à mettre en place par l'équipe municipale.

Mr le maire rappelle qu'il y a des règles précises à respecter avec validation par la préfecture et par le secrétariat d'état à la consommation.

1 – BILAN DU FONCTIONNEMENT DU RESTAURANT

Mme Martin présente le tableau des résultats du fonctionnement du restaurant sur les dernières années. Le tableau présente les chiffres de fréquentation (nombre de repas servis), le montant des charges de fonctionnement et de la participation municipale à l'équilibre budgétaire. Les charges d'investissement ne sont pas prises en compte dans cette étude. 

On constate une augmentation constante du nombre des repas servis.

Le coût des denrées alimentaires est en légère progression : environ 6.30 F par repas en 2001. Dans ce prix, il faut tenir compte du mode d'achat choisi, de la démarche qualité mise en place et du choix des aliments.

Le tarif d'équilibre correspond au total des charges de fonctionnement divisé par le nombre de repas servis.

On constate une baisse du prix de revient d'un repas car certaines charges fixes ont peu augmenté jusqu'en 2001. En 2002 (chiffres non communiqués) il y aura augmentation de ces charges avec la mise en service du nouveau restaurant et la création d'emplois que cela a entraîné.

L'évolution du tarif de facturation est strictement encadrée par les textes officiels. En 2001, le prix du repas facturé aux familles était de 2.61 €. L'augmentation prévue pour 2002 est de +2.3% et devait porter le prix facturé à 2.67 €. Cette augmentation aurait du être appliquée à la rentrée de septembre ; elle ne l'a pas été en raison du travail de réorganisation du mode de tarification en cours.

2 – RÉFORME DU MODE DE TARIFICATION

La Municipalité a réalisé une enquête auprès de plusieurs communes de taille comparable à La Bouëxière qui offrent un service de restauration similaire. Le mode de tarification proposé s'inspire de l'organisation de Thorigné-Fouillard.

Le tarif sera calculé à partir du quotient familial (QF), obtenu à partir du revenu imposable (après déductions) ou du revenu fiscal de référence, divisé par le nombre de personnes vivant au foyer.

4 tranches de tarif seront mises en place

QF > 683 €  
( tarif tranche supérieure : 2.94€ par repas





508 € < QF <683 €
( tarif intermédiaire : 2.67 € par repas




416 € < QF < 508 €  ( tarif intermédiaire : 2.21 €




292 € < QF < 416
( tarif intermédiaire






QF < 292 €
( tarif minimum : 1.77 €


Après l'approbation du conseil municipal, une information sera diffusée aux familles qui auront un mois pour fournir lune copie de leur avis d'imposition pour pouvoir bénéficier de cette modulation de tarifs. Si les documents ne sont pas fournis, le tarif maximum sera appliqué. Les droits des familles seront réexaminés une fois par an à chaque rentrée scolaire. Des aides ponctuelles pourront être accordées en cours d'année en cas de difficulté financière.

La municipalité ne peut pas préciser la répartition des familles de La Bouëxière dans ces différentes tranches. Un bilan du fonctionnement sera réalisé à la fin de l'année scolaire. Le système pourra être affiné en créant de nouvelles tranches de tarification.

Les enfants qui ne sont pas domiciliés sur La Bouëxière seront facturés au tarif supérieur. Les familles devront ensuite solliciter leur propre municipalité pour obtenir une participation aux frais de repas.

Tarif pour le personnel : 3.94 € par repas ; tarif pour une personne extérieure : 4.06 € (très proche du coût réel)

3 – QUESTIONS DIVERSES

La municipalité précise qu'une réforme du mode de tarification des autres services municipaux (accueil périscolaire, CLSH) pourrait être étudiée après avoir réalisé un bilan du fonctionnement de ces services et une observation détaillée de leur mode de tarification.

Mme Martin indique que la rédaction du règlement intérieur du restaurant est presque terminée. Il sera transmis prochainement aux membres de la commission qui pourront donner leur avis avant que le règlement ne soit approuvé par le conseil municipal.  

Une solution technique simple (eau dans des carafes stockées au froid) pourrait être mise en place pour supprimer le goût de chlore.

Rappel des horaires des repas : 12h05/12h50 – 13h05/13h50. Il faut revoir l'organisation de la liaison maternelle/restaurant pour que les horaires du premier service soient respectés et ne décale pas le second service.

Rédaction : Alain ROCHARD

Annexe 1 (à intégrer)  – Tableau du fonctionnement du restaurant présenté au cours de la réunion.

Annexe 2 –  Texte du projet de règlement intérieur.

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT MUNICIPAL 

DE LA BOUEXIERE

Informations générales

Le restaurant municipal se situe à l’angle de la rue des Bruyères et de la rue des Genets.

Les repas, servis aux enfants des écoles maternelle et primaire de l’école Charles TILLON, sont préparés par D. KERDILES et Y. HORVAIS. La surveillance est assurée par le personnel municipal.

Le repas doit être un moment agréable, de détente et d’éducation à condition de respecter quelques règles élémentaires, indispensables à toute vie en communauté.

Organisation de la restauration

Article 1 : 2 services sont proposés aux enfants

12 h 05- 13 h 50 – maternelles et CM2

13 h 05 – 13 h 55 – élèves de primaire

Article 2 : Les élèves se rendent au restaurant accompagnés par le personnel municipal. La circulation de la rue des Bruyères est interrompue de 11 h 45 à 14 h 15 (heures de traversée des élèves, arrêté municipal du 4 Novembre 2002).

Article 3 : Le service de restauration est assuré par les agents de la commune.

Article 4 : Le temps du repas met en présence plusieurs personnes : les élèves, le personnel de service, les cuisiniers. Chacun se doit d’avoir une attitude positive tant son comportement que dans ses propos.

Comportement pendant le repas

Article 5 : Des règles élémentaires sont à observer au restaurant municipal.

· Hygiène : se laver les mains avant et après le repas

· Respect : ne pas crier pour se parler, ne pas se lever sans raison

· Respecter ses camarades et le personnel de service

· Respect de la nourriture et du matériel

Article 6 : En cas de non respect de ces consignes, un avertissement sera donné à l’enfant et un courrier sera adressé à la famille par le responsable du restaurant.

Si cette démarche se révélait infructueuse, un entretien aurait lieu avec les parents et un représentant de la municipalité. Les décisions prises pourraient aller jusqu’à l’exclusion (temporaire ou définitive) de l’enfant.

Rôle du personnel municipal

Article 7 : Les agents municipaux assurent la préparation, le service des repas, et le nettoyage des locaux

Article 8 : Le personnel de service veille au bon déroulement du repas dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène. Les consignes données par ces agents doivent être respectées.

Annexe 3 - Mes commentaires envoyés à la mairie après lecture de ce projet de règlement.

- dater le règlement (mise à jour possible à chaque rentrée scolaire);

- prévoir un coupon-réponse que les familles retourneront rempli ;

- dans le paragraphe "informations générales", remplacer "l'école" par "le groupe scolaire" ;

- dans l'article 1 : le premier service se termine à 12H50 et le second à 13H50 ;

- dans les articles 1,2 et 4, remplacer "élèves" par "enfants" ;

- ajouter un article qui précise les modalités d'inscription au restaurant ;

- ajouter un article qui précise la responsabilité des parents et de la Municipalité lorsqu'un enfant qui s'est inscrit n'est pas présent au moment du repas.


